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PROCES-VERBAL 
Commission Régionale de Féminisation 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 6 février 2023 
 

 

Présidence : BALDINI Frédérique 
 

 

Présent(s) :   PERI Jeanne (CD) /  BATTESTI  André  /  VUOSO Bruno  /  

ARDILE Pierre François  /   GARDELLA Sandra  /  FOUCAULT Mélanie  
 

 
Absent(s) :   
 

Excusé(s) :    
 

 

Assiste(nt) :   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 2 sur 3 
Commission Régionale  

 

    

1- COUPE DE CORSE 
 

La ½ finale de la Coupe de Corse se jouera le 19 mars 2023. 
Le tirage a été effectué par Frédérique Baldini – présidente de la CRF  
 
    CASINCA   /  ALATA  à  Alata 
    GFCBL  /  FECB  à la CCAS à Borgo 
 
 

2- Play off 
 

2nd PHASE : PLAY OFF 

 

IMPORTANCE DU CLASSEMENT POUR DESIGNATION DES MATCHS 
CLASSEMENT DE 1 A 7 
LE CHAMPION DE LA 1ère PHASE EST QUALIFIE POUR LA ½ FINALE 
 

¼ DE FINALE – ALLER – 2 avril 2023 
        MATCH A : 7EME CONTRE 2ND 

MATCH B : 6EME CONTRE 3EME 
MATCH C : 5EME CONTRE 4EME 

 
¼ DE FINALE – RETOUR – 16 avril 2023 

        MATCH A : 2ND CONTRE 7EME 
MATCH B : 3EME CONTRE 6EME 
MATCH C : 4EME CONTRE 5EME 

 

TRIANGULAIRE EQUIPES ELIMINEES (MATCH ALLER/RETOUR) : 
  J17 ALLER: A CONTRE B 
  J18 ALLER: A CONTRE C 
  J19 ALLER: B CONTRE C 

J20 RETOUR: B CONTRE A 
J21 RETOUR: C CONTRE A 
J22 RETOUR: C CONTRE B 

 
½ FINALE – ALLER – 7 mai 2023 

MATCH 1 : C CONTRE 1ER 

    MATCH 2 : B CONTRE A 

 
½ FINALE – RETOUR – 14 mai 2023 

1ER CONTRE C 

     A CONTRE B 
 

PETITE FINALE ET FINALE – 21 mai 2023 (sur terrain neutre) 
ELIMINE MATCH 1 CONTRE ELIMINE MATCH 2 

       VAINQUEUR MATCH 1 CONTRE VAINQUEUR MATCH 2 
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3- PROCHAÎNE REUNION  

 
Celle-ci se tiendra dans les locaux de la Ligue le lundi 27 février 2023 à 18h 
 
La présence de chaque membre est indispensable. 
 
Ordre du Jour   -  Championnat  /  Challenge 

- Projet Toutes Foot 
 

 
 

IMPORTANT 
 

La Commission demande aux clubs désirant effectuer un 

changement d’horaire, de terrain d’envoyer un mail à la Ligue 

au plus tard le mercredi précédant la rencontre. 

Aucun report ne sera accordé à partir du jeudi. 

L’accord du club adverse devra également être adressé au 

Secrétariat pour homologation du changement. 
 

 


